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BUREAU DU CONSEILLER SÉNATORIAL EN ÉTHIQUE

CODE RÉGISSANT LES CONFLITS D’INTÉRÊTS DES SÉNATEURS

RÉSUMÉ PUBLIC

En date du [date]

Nom du sénateur :___________________________________________________

	Le paragraphe 31(1) du Code régissant les conflits d’intérêts des sénateurs prévoit que le résumé public doit faire état de ce qui suit :

a) les noms des personnes morales, des fiducies de revenu et des syndicats au sein desquels le sénateur occupe un poste de dirigeant ou d’administrateur, et les noms des sociétés de personnes dont le sénateur est un associé, ainsi qu’une description des activités de chaque entité;

b) les noms des associations et des organismes à but non lucratif dont le sénateur est un dirigeant, administrateur ou bienfaiteur, ou dans lesquels il est membre d’un conseil consultatif ou occupe un poste à titre honoraire;

c) la source et la nature, mais non le montant, de tout revenu que le sénateur a reçu au cours des douze mois précédents et recevra vraisemblablement au cours des douze mois suivants et qui, de l’avis du conseiller sénatorial en éthique, pourrait se rapporter aux fonctions parlementaires du sénateur ou être autrement pertinent;

d) la source et la nature, mais non la valeur, de tout contrat ou autre entente commerciale avec le gouvernement du Canada ou une agence ou un organisme fédéral auquel le sénateur est partie, directement ou par voie de sous-contrat, ainsi que l’avis écrit dans lequel le conseiller sénatorial en éthique donne son autorisation;

e) la source et la nature, mais non la valeur, de tout contrat, sous-contrat ou autre entente commerciale avec le gouvernement du Canada ou une agence ou un organisme fédéral auquel le sénateur est partie du fait qu’il est membre d’une société de personnes ou a un intérêt important dans une société privée, dont il peut établir l’existence par des démarches raisonnables, ainsi que l’avis écrit dans lequel le conseiller sénatorial en éthique donne son autorisation;

f) la source et la nature, mais non la valeur, de tout contrat ou autre entente commerciale avec le gouvernement du Canada ou une agence ou un organisme fédéral auquel un membre de la famille du sénateur est partie, directement ou par voie de sous-contrat, ou du fait qu’il est membre d’une société de personnes ou a un intérêt important dans une société privée, dont le sénateur peut établir l’existence par des démarches raisonnables;
g) des renseignements sur la nature, mais non la valeur, des éléments d’actif et de passif qui, de l’avis du conseiller sénatorial en éthique, pourraient se rapporter aux fonctions parlementaires du sénateur ou être autrement pertinents;

h) les déclarations d’intérêts personnels visées à l’article 12, sauf celles que le sénateur a par la suite rétractées; 
i) les déclarations déposées conformément aux articles 17 et 18 à l’égard des cadeaux et des voyages parrainés;

j) une déclaration de tout changement important des renseignements contenus dans le résumé public.

 


Préparé par le Bureau du conseiller sénatorial en éthique
Révisé 2008-06-09
PARTIE A – POSTES

1.
Postes que le sénateur occupe à titre d’administrateur ou de dirigeant au sein d’une personne morale, d’une fiducie de revenu ou d’un syndicat, ou à titre d’associé d’une société de personnes, ainsi qu’une description des activités de l’entité.

2.
Postes que le sénateur occupe à titre d’administrateur, de dirigeant, de bienfaiteur, de membre d’un conseil consultatif ou de titulaire d’un poste à titre honoraire au sein d’une association ou d’un organisme à but non lucratif. 

PARTIE B – REVENUS À DÉCLARER
La source et la nature, mais non le montant, de tout revenu que le sénateur a reçu au cours des douze mois précédents et recevra vraisemblablement au cours des douze mois suivants et qui, de l’avis du conseiller sénatorial en éthique, pourrait se rapporter aux fonctions parlementaires du sénateur ou être autrement pertinent. 

PARTIE C – CONTRATS ET AUTRES ENTENTES COMMERCIALES 

AVEC LE GOUVERNEMENT DU CANADA

1.
a) La source et la nature, mais non la valeur, de tout contrat avec le gouvernement du Canada ou une agence ou un organisme fédéral auquel le sénateur est partie, directement ou par voie de sous-contrat. (Autorisation annexée) 

1.
b) La source et la nature, mais non la valeur, de toute autre entente commerciale avec le gouvernement du Canada ou une agence ou un organisme fédéral à laquelle le sénateur est partie. (Autorisation annexée)

2.
a) La source et la nature, mais non la valeur, de tout contrat ou sous-contrat avec le gouvernement du Canada ou une agence ou un organisme fédéral auquel le sénateur est partie du fait qu’il est membre d’une société de personnes ou a un intérêt important dans une société privée. (Autorisation annexée)

2.
b) La source et la nature, mais non la valeur, de toute autre entente commerciale avec le gouvernement du Canada ou une agence ou un organisme fédéral à laquelle le sénateur est partie du fait qu’il est membre d’une société de personnes ou a un intérêt important dans une société privée. (Autorisation annexée)

3.
La source et la nature générale, mais non la valeur, de tout contrat ou autre entente commerciale avec le gouvernement du Canada ou une agence ou un organisme fédéral auquel un membre de la famille du sénateur (au sens de l’article 3 du Code(
)) est partie, directement ou par voie de sous-contrat, ou du fait qu’il est membre d’une société de personnes ou a un intérêt important dans une société privée.

PARTIE D – ÉLÉMENTS D’ACTIF ET DE PASSIF À DÉCLARER
Renseignements – y compris leur nature, mais non leur valeur – sur les éléments d’actif et de passif qui, de l’avis du conseiller sénatorial en éthique, pourraient se rapporter aux fonctions parlementaires du sénateur ou être autrement pertinents. 

1.
ÉLÉMENTS D’ACTIF
2.
ÉLÉMENTS DE PASSIF
PARTIE E – AUTRES RENSEIGNEMENTS
Autres renseignements pertinents aux fins du Code?(
)
PARTIE F – DÉCLARATION D’INTÉRÊTS PERSONNELS

(    ) 
Il n’y a eu aucune déclaration d’intérêts personnels selon l’article 12(
).
(    ) 
Le sénateur a fait les déclarations d’intérêts personnels ci-annexées.

PARTIE G – CADEAUX ET AUTRES AVANTAGES 

(    ) 
Le sénateur et les membres de sa famille n’ont reçu aucun cadeau ou avantage personnel 
de quelque source que ce soit pouvant raisonnablement être considéré comme ayant un 
rapport avec la charge du sénateur et d’une valeur totale supérieure à 500 $ au cours des 
douze derniers mois. 

(    ) 
Les déclarations y afférentes sont annexées au présent résumé.

PARTIE H – VOYAGES PARRAINÉS

(    ) 
Le sénateur n’a accepté, ni pour lui-même ni pour un invité, aucun voyage parrainé qui 
lui a été offert en rapport avec sa charge et dont la valeur dépasse 500 $.

(    ) 
Les déclarations des voyages parrainés sont annexées au présent résumé.

PARTIE I – DÉCLARATIONS DE CHANGEMENTS IMPORTANTS

(    ) 
Il n’y a eu aucun changement important des renseignements contenus dans la déclaration 
confidentielle du sénateur qui est visé par l’exigence de déclaration publique. 

(    ) 
Les déclarations de changements importants des renseignements contenus dans la 
déclaration confidentielle qui sont visés par l’exigence de déclaration publique sont 
annexées au présent résumé. 

___________________________



____________________

              Signature du sénateur                                                                                  Date
















(�)	Les membres de la famille sont l’époux ou le conjoint de fait et les enfants à charge. Plus précisément, l’« époux » est la personne à qui le sénateur est marié, à l’exclusion de la personne dont le sénateur est séparé dans le cas où les obligations alimentaires et les biens familiaux ont fait l’objet d’un accord de séparation ou d’une ordonnance judiciaire. Le « conjoint de fait » est la personne qui vit avec le sénateur dans une relation conjugale depuis au moins un an. L’« enfant » est l’enfant du sénateur ou celui de son époux ou conjoint de fait, ou toute personne que le sénateur traite comme un enfant de la famille, qui n’a pas atteint l’âge de 18 ans ou qui, étant âgé de 18 ans ou plus, dépend principalement, pour son soutien financier, du sénateur ou de son époux ou conjoint de fait.


(2)	Alinéa 28(1)h).


(�)	Selon l’article 12 du Code, si le sénateur a des motifs raisonnables de croire que lui-même ou un membre de sa famille a des intérêts personnels qui pourraient être visés par une question dont le Sénat ou un comité dont il est membre est saisi, il est tenu de déclarer la nature générale de ces intérêts. 





PAGE  

